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PORTANT DESIGNATION D'UN AVOCAT DANS LE
CADRE D'UNE PROCEDURE D'ASSIGNATION EN LA
FORME DES REFERES DEVANT MONSIEUR LE
PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D'APPEL DE
NIMES AFIN D'AUTORISATION D,AppEL D. tbrahim

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.3221-10-1,

vu la délibération n"2021-585 du 26 novembre 2021 donnant délégation à
Madame la Présidente du conseil départemental d'intenter au nom du
Département les actions en justice ou de défendre le Département dans les
actions intentées contre lui pour l'ensemble des contentieux de la collectivité,
quel que soit le type de juridiction,

VU le Gode Civilet notamment ses articles 375 et s,

vu le code de Procédure civile et notamment ses articles 7s1 et s et 11g1
et s,

VU le budget du Département,

CONSIDERANT la procédure en assistance éducative en cours et notamment le
rêféré formé par Monsieur D. lbrahim contre le jugement n 122100gs en
assistance éducative du 8 juin 2022,

CONSIDERANT le contexte et la complexité de la situation,

CONSIDERANT la nécessité de désigner un avocat pour la représentation de
mes services dans le cadre de la procédure d'assignation en la forme des référés
devant Monsieur le Premier Président de ra cour d'appel de Nîmes afin
d'autorisation d'appel et devant les juridictions compétentes,

DECIDE

A{ticle 1"1: D'intenter une action en justice devant les juridictions compétentes
afin d'assurer la sauvegarde des intérêts du conseil départemental. 

,

Article 2 : La représentation en justice de Département sera assurée par un
avocat.

AdlglÊ-g : Les crédits correspondants seront inscrits sur le comple 622T fonction
51 du budget départemental.
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Artlcle 4 : Monsieur le Directeur Génér:aldes Services du Département est chargé
de l'exécution de la présente décision.

Article 5: Cette décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le
Département, publiée sur vaucluse.fr. Le Conseil départemental en sera informé.
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DEC|S|ON N.22 AH 005

|oRTANT DES|GNAT|ON D'AVOCATS DANS LECADRE D'AFFAIRES CIVILES Èi-PCruX.CS ÀUBENEFICE DE MINEURS - ET MESURES
COMPLEMENTAIRES

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son articleL.3221-10-1,

vu la déllbération n"2021-595 du 26 novembre 2021 donnant dérégation àMadame la présidente du conseil départemeniàl o,int"ni"r au nom duDépartement les actions, en justice ou oé défendre i" bêprri"rent dans resactions intentées contre lui pour t'ensemble des contenii",lx o" la collectivité,quel que soit le type de juridiction,

VU le budget du Département,

vu la délibération no 2o1g-395 du 21 septembre 201g, par raqueile lAssembréedépartementare s'est prononcée sur ra convention n nefresentation desmineurs en justice >,

CONSIDERANT l'ordonnance de
mineurs suivants:

désignation d'un administrateurad hoc, pour les

- Julien
- Florian
- Antoine
- Dilan
- Léna
- Nathan
- Mathéo
- Alicia
- Thomas
- Charlie
- Liam
- PhiTruc
- Phi Ung
- Phi Ho
- Nesrine
- Fatima lnès
- Zhora
- Mohamed
- Ryan
- Kalista
- Chloé

R.W. né
D. né
S. né
C. né
P. née
C. né
C. né
C. née
S. né
S. née
S. né
/V. née
/V. né
N. né
M. née
A. née
A. née
A. né
R. nê
U. née
C. née

le 21/04/2006
le 14/07/2006
le 03/10/2016
le 1il07/2010
le 19/01/2009
le 0U09/2011
le 20/01/2012
le 13/04/2014
te 2U06/2018
le 06/05/2012
le 0il07/2016
le 03/07/2007
le 01/08/2008
Ie 1A05/2010
le 07/10/2006
le 16/0il2007
te 27/04/2011
le 16/09/2014
le 18/09/2016
le 2U10/2006
le 30/03/2009

(Pénal)
(Pénal)
(Pénal)
(Pénat)
(Pénat)
(Pénal)
(Pénat)
(Pénat)
(Pénat)
(Pénat)
(Pénal)
(Pénat)
(Pénal)
(Pénat)
(Pénat)
(Pénal)
(Pénal)
(Pénal)
(Pénal)
(Penal)
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DECIDE

Article 10r: De défendre les intérêts du Département dans I'instance susvisée'

Arficle 2: La représentation en justice du Département sera assurée par un

avocat:

Article 3 : Les dépensês corespondantes seront inscrites sur le chapitre 011

ËîËffi"tu rc 622T fonction 51 tigne 2967 O du budget départemental.

Article 4 : Monsieur le DireCteur Général des Services du Département est chargé

â6lt-re-cution de la présente décision'

Article 5: cette décision sera transmise au représentant. de l'Etat dans le

ffia:"*'"ni puUfige zui vauctuse.tr. Le Conseil dèpartemental en sera informé'
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